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« J'ai fermé les yeux et je n'ai rien retenu d'avantageux dans la cécité » Proverbe hausa Introduction



La formation des enseignants est une thématique transversale et permanente des autorités du Niger, et ce depuis l'indépendance. Pour rappel, au lendemain de l'indépendance du Niger, le taux de scolarisation était d'environ, 3 % et il semble que c'est cette seule mesure qui a guidé les autorités pour décider que le progrès voulu dans le cadre de la revendication de l'indépendance, ne pouvait se réaliser sans le développement de la scolarisation. Les autorités restèrent sourdent aux appels en faveur d'une réforme du système éducatif et orientèrent leurs efforts vers le développement de l'école telle qu'ils l'ont eux-mêmes fréquentée, sans se soucier des finalités. La formation des enseignants se faisait dans les cours normaux. Au nombre de trois (3) ils étaient situés à (Tahoua, Tillabéry et Zinder). Les candidats à cette formation étaient recrutés parmi les titulaires du Certificat d'Études primaires élémentaires (CEPE). Leur formation durait 3 ans. Après une année de stage, ils pouvaient postuler au grade d’instituteurs adjoints. Dans les années 70, le Cours normal de Zinder fut transformé en École Normale, recrutant au niveau du BEPC des candidats devenant instituteurs en trois ans. Le rythme de sortie étant en deçà des besoins, il fut instauré un recrutement important de titulaires du CEPE qui, après une formation de 6 mois, étaient affectés dans les classes en qualité de moniteurs auxiliaires d’enseignement. À partir de 1976, tous les Cours Normaux furent transformés en Écoles Normales. Ces dernières formaient des instituteurs adjoints et des instituteurs. La formation des instituteurs adjoints se faisait en une année après le BEPC tandis que celle des instituteurs durait trois ans. À partir de 1980 la durée de la formation des instituteurs adjoints fut portée à deux années pour à nouveau être ramenée à une année avec la mise en œuvre en 2002 du Programme décennal de Développement de l'Éducation (PDDE). Les moniteurs qui étaient classés comme des auxiliaires à statut précaire ont pu bénéficier d’un programme spécial. À partir de 1979 le recyclage de l’ensemble du corps fut organisé dans deux des écoles normales et à la fin tous furent titularisés. Entre temps le recrutement de cette catégorie fut supprimé. À ces formations institutionnelles diplômantes s’ajoutent d’autres éléments complémentaires sous la forme de formations continues. Ainsi, l'Institut national de Documentation, de Recherche et d'Animation pédagogiques (INDRAP) abrite une cellule ad hoc qui offre par le biais de la radio une émission très populaire dans le milieu des enseignants. Il s’agit de la « Voix de l’enseignement » diffusée tous les mercredis soirs. Les thèmes des leçons sont retenus sur la base des suggestions des enseignants ou des propositions des membres de la cellule. L’intérêt de cette émission reste toujours croissant et l’expérience dure depuis plus de trente d’ans. 2



Une autre forme de renforcement de capacités consiste à répondre aux besoins des enseignants qui préparent les concours professionnels permettant de changer de grade. Là aussi, c’est une cellule de l'INDRAP qui fut chargée d’animer des cours par correspondance. Des contenus et des sujets sont envoyés aux candidats qui les renvoyaient à la cellule pour la correction. Cette cellule joue un rôle de tutorat. Les échanges se faisaient par l’utilisation du courrier postal. Malgré tout, le Niger ayant un fort taux de natalité, la visibilité des progrès laissait à désirer. Ainsi en 1997, 1.



le nombre d’élèves était de 482 000. Il a été multiplié par 32



2.



le nombre de classes était de 11 304, soit une multiplication par 24



3.



le nombre d’écoles était de 3175 ; il a été multiplié par 17



4.



Le nombre total d’enseignants était de 11 545



Il est à noter que le problème de la qualité des apprentissages ne se posait pas dans les mêmes termes que de nos jours. En effet, deux indicateurs étaient les seuls pris en compte. Il y a d'abord le redoublement, vécu comme une sanction contre l'élève. Après un redoublement, en principe, un élève jugé non performant était exclu. C'est la dynamique de l'école. Mais cette logique, dans le cas du Niger, se trouve régulée par certaines instructions ministérielles dont les plus usitées sont : 1. - La Circulaire n°31/MEN du 15 Mai 1965 qui stipule : « le nombre d’élèves proposés pour le redoublement ne doit pas dépasser 15 pour cent de l’effectif de la classe. » 2. l'Arrêté n° 023/MEN/DEP du 21 juin 1980 fixant les effectifs des classes , le taux de redoublement, l’âge de recrutement et d’entrée en sixième art 3 : « le taux de redoublement autorisé est fixé au plus à 15 % de l’effectif de chaque classe » Ces directives ont été interprétées comme une mesure de passage automatique au nom duquel, les enseignants ne se sentaient plus responsables de la qualité puisque les inspecteurs les obligeaient à faire passer tout le monde en classe supérieure. En effet, des inspecteurs ont effectivement instruit des directeurs d'école afin de laisser les élèves continuer pour les exclure en fin de cycle c'est-à-dire au CM2. La fin du cycle primaire était sanctionnée par le Certificat de Fin d'Études du Premier Degré (CFEPD). C'était alors l'occasion d'appliquer le triptyque passage (en 6e) ou redoublement ou exclusion. On ne se posait pas la question de la responsabilité des résultats obtenus par les élèves. Ceux qui sont bons le sont parce qu'ils ont travaillé. Ceux qui n'étaient pas bons étaient des paresseux. D'ailleurs de leur côté, les élèves, pour justifier leur échec à l'examen avaient une raison générique qu'ils servaient à leurs parents : « je suis admis, mais on a arraché mon diplôme pour le remettre au fils du sous-préfet. »
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Une indication de la qualité des apprentissages au travers des rendements nous est donnée par ce bilan extrait d'une circulaire portant sur le bilan compilé des rapports de fin d'année des inspections de l'enseignement du premier degré « Le bilan de l'année scolaire écoulée, tel qu'il ressort de vos rapports illustre une fois de plus l'inadéquation entre les énormes investissements effectués et les résultats obtenus tant pour ce qui est des promotions internes (passages, redoublements, abandons et exclusion) que pour les examens du certificat de fin d'études du Premier degré (CFEPD) et entrée en sixième. Ces résultats sont globalement négatifs et pas suffisants du tout. Pour preuve : - des élèves passent en classe supérieure avec 0,65 de moyenne ; - (...) sur un total de 61 922 candidats officiels présentés, 22 890 sont admis soit un taux de réussite de 36,96 % au niveau national... »1 Il faut juste noter que nous sommes 8 ans après Jomtien et deux ans avant la Conférence de Dakar. Le problème de la qualité des enseignements et par conséquent des déterminants de la performance des élèves étaient posés. En filigrane, il y a le rôle de l'enseignant et les conditions de sa performance qui doit se traduire par une certaine qualité des résultats.



I/Prise de conscience de la notion de qualité des enseignements et mesures relatives au recrutement des enseignements 1- Les mesures de la qualité à travers les indicateurs Il faut l'avouer, pendant longtemps, la mesure de la qualité a été confondue avec celle de la performance des systèmes éducatifs. La performance des systèmes éducatifs donne une certaine visibilité des efforts faits par les États à travers un certain nombre d'indicateurs. Dans la réalité, les professionnels reconnaissent les limites des indicateurs pris isolément, mais dans la pratique, on brandit les indicateurs comme preuve que les choses se passent bien ou mal. Ainsi lorsqu'on observe l'évolution entre la population scolarisable et la population scolarisée, on voit bien que le Niger a fait des progrès. De 247 000 élèves, il passe à 1500 000 en 25 ans.



1 Lettre circulaire n°931/DEPD du 19 novembre 1998 4



ANNEES



1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008



Pop.Scolarisable Pop. Scolarisée



903 590 931 601 960 481 1 054 169 1 074 276 1 255 311 1 335 663 1 367 632 1 397 993 1 410 629 1 459 784 1 491 346 1 540 810 1 588 218 1 643 824 1 697 381 1 759 385 1 823 603 1 890 165 1 959 148 2 030 656 2 104 774 2 164 406 2 219 318 2 292 594



247 687 271 589 293 511 300 964 317 840 344 848 368 729 370 117 389 252 410 929 426 929 440 622 464 267 482 065 529 806 579 486 656 589 760 987 857 592 980 033 1 064 056 1 126 075 1 235 065 1 389 194 1 554 102



EVOLUTION DES EFFECTIFS des POPULATIONS SCOLARISABLES et SCOLARISEES (1984-2000) Pop.Scolarisable



Pop. Scolarisée



2 700 000



2 200 000



1 700 000



1 200 000



700 000



200 000



On constate que la population scolarisable est en augmentation année après année, ce qui est en conformité avec le taux de croissance de la population qui est maintenant de 3,2% après être longtemps démeuré à 3,3% . L'écart entre population scolarisée et population scolarisable s'est creusé de 1984 à 2001 chaque année davantage annulant les efforts fait en faveur du développement de la scolarisation de base. A partir de 1996 l'ecart commence à se réduire certainement sous l'effet du PROSEF. La population scolarisée décolle depuis lors pour franchir la barre de 1 500 000 élèves en 2008 Source: annuaire statistique MEN/DEP



Tableau 1 : Évolution de la population scolarisable et de la population scolarisée



Le rapport entre cette population scolarisable et la population scolarisée donne le taux brut de scolarisation dont on peut apprécier l'évolution durant 24 années
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L'autre indicateur concerne le rendement à travers le modèle de cohorte reconstituée vulgarisée par l'UNESCO.
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RENDEMENT INTERNE TAUX DE TRANSITION ET COHORTE RECONSTITUEE EN 2008/2009



Taux de transition totale garçons et filles, Année d'étude Tx de Red, Tx de Prom.



1A 2A 3A 4A 5A 6A 0,00 0,04 0,04 0,05 0,07 0,19 0,88 0,90 0,88 0,87 0,89



Rendement interne et cohorte reconstituée de 1000 élèves (MF)



1000 0



Cohorte Modèle UNESCO ( E1=1000) ; 2 red. Année d'étude 1A 2A 3A 4A 5A 6A 1000 882 791 696 605 541 r(t1) 2 32 32 38 44 105 coh(t2) 33 62 92 124 216 r(t2) 0 1 3 5 9 42 coh(t3) 1 4 8 16 56



1



900



Sorties 31



800



57



700



Redoublants 87



600 500



125



1000 882



400



791 696



300



605



541



1A 1000



2A 3A 4A 5A 6A 200 Aucun redoublement Cohorte 882 791 696 605 541 100 Coh(n.red) 1 31 57 87 125 0 £Coh 883 821 753 693 666 1A 2A 3A 4A 5A 6A Abandons 117 62 68 60 27 Eff-Années/élèves 1002 916 856 796 746 813 Durant les deux premières années 882 enfants restent dans le système soit 88,2% , Sur 1000 élèves inscrits 541 arrivent en 6ème année d'étude soit 54% des effectifs. les redoublements sont rares ce qui ne signifie pas une bonne performance car avec le passage automatique, quelque soit le niveau de l'élève, il passe en classe supérieure. Au bout de 6 ans, une bonne proportion d'élèves ne sait pas lire. Source: DEP/MEN



2- Les mesures de la qualité à travers les études Si les indicateurs permettent de prendre des mesures pour améliorer l'accès, ils restent insuffisants pour toucher du doigt la qualité des apprentissages en elle- même. Ainsi au Niger, l'une des premières études centrée sur la qualité des apprentissages date de l'année 2000. Elle révèle les seuils de réussite en lecture au CP, au CE2 et au CM2. Le tableau ci-après résume la situation. CYCLES



POURCENTAGE DES ÉLÈVES AYANT ATTEINT OU DÉPASSE LE SEUIL DE MAÎTRISE (Français, Mathématiques, Sciences)



CP



9,9 %



CE2



14,3 %



CM2



12,89 %



Si on considère un certain nombre de disciplines clefs dans l'apprentissage alors on obtient en français, en mathématiques et en sciences la situation suivante :
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CYCLES



POURCENTAGE DES ÉLÈVES AYANT ATTEINT OU DÉPASSE LE SEUIL DE MAÎTRISE (Français, Mathématiques, Sciences)



CP



9,9 %



CE2



14,3 %



CM2



12,89 %



En prenant en compte les objectifs atteints par rapport aux objectifs estimés, on obtient en mathématique, trois objectifs sur les 80 objectifs évalués et l'auteur écrit : « au terme des six années d'apprentissage scolaires primaires, les élèves sont tout juste capables d'identifier des nombres entiers et des figures géométriques simples"2



Bien que l'étude n'ait pas connu de diffusion, le Ministère de l'Éducation de base 1 sur un autre plan a pris conscience de la problématique qualité lors de l'élaboration du Programme décennal de Développement de l'Éducation (PDDE 2003-2013). Il est écrit : « Le taux net de scolarisation primaire est estimé à 30 % globalement [en 2000 selon les données de l’enquête MICS 2000], avec une grande disparité entre les garçons et les filles. En effet, au Niger, la scolarisation de la jeune fille a toujours été à un niveau inférieur à celui des garçons. Qui plus est, la qualité de l’enseignement est également une préoccupation à cause des effectifs pléthoriques des classes, des programmes inadaptés au contexte local, de l’insuffisance et de la faible qualité des enseignants, de l’insuffisance des moyens didactiques et des infrastructures et équipements scolaires ».



Une autre illustration de la contre-performance du système éducatif nigérien pris sous l'angle de la qualité est la faiblesse des résultats des élèves lors de l’évaluation régionale des apprentissages (MLA)2 où les pourcentages étaient inférieurs à 50 % dans toutes les disciplines. Par ailleurs, au plan interne le système est inefficace comme le montrent les taux de réussite en fin de cycles (47 %) et de redoublement de 12,1 % au primaire avec un engorgement en fin de cycle (36,4 % de redoublement). »3 Avec ces éléments, il n'y a plus de doute, le problème n'est plus de résoudre la question de l'accès à l'école, mais de répondre à la question « à quoi doit servir l'accès à l'école? ». Normalement, la question urgente devrait être dès lors celle de la qualité et cette dernière ne peut occulter le rôle de l'enseignant qui passe quand même la journée entière avec les élèves afin que ces derniers apprennent. 2 Monitoring learning achievement 3 Laouali Malam Moussa, Galy Abdelkader, La formation; le développement, l'appui et la gestion des enseignants en Afrique occidentale, Etude de cas: le Niger, 2004 p 18 8



II/Politique de recrutement des enseignants Cependant, juste au moment des travaux préliminaires pour la mise en place du PDDE, le Niger fut engagé dans une politique de recrutement d'enseignants afin d'atteindre les objectifs fixés à la Conférence de Dakar. En 1998, il fut institué le volontariat au profit de l'éducation de base. En réalité, dès 1982, les autorités décidèrent d'instaurer un Service civique national qui concernait exclusivement les diplômés de l'enseignement supérieur, lesquels, à l'issue de leurs études devront consacrer une année académique à servir la nation comme enseignants. Durant cette période, leur rémunération était de 50 000 FCFA. L'État en tirait deux avantages. Le premier consistait à garnir les classes d'enseignants ayant un certain niveau d'études et le second avantage consiste à économiser le salaire qui aurait dû leur être versé s'ils étaient recrutés à la Fonction publique comme c'était alors le cas pour tout diplômé. Mais même cette mesure semblait coûter cher dans la mesure où les appelés du service civique devaient suivre une formation militaire qui elle aussi a un coût. De plus, confronté aux exigences de l'ajustement structurel, l'État ne pouvait plus recruter à la Fonction publique les diplômés ayant satisfait aux exigences du Service civique national. En septembre 1998, les appelés du Service civique se virent offrir comme seule perspective d'emploi, le volontariat, conçu comme une mesure transitoire avant l'emploi. (Décret 98-232/PRN/MEN du10 septembre 1998) En 2003, la mesure de volontariat fut consacrée en politique de recrutement des enseignants contractuels (Décret 2003-234/PRN/MESSRT/MEBA du 26 septembre2003). Pour compléter le tableau, il faut mentionner l'adoption d'un nouveau statut de la Fonction publique en 1998 qui établit l'âge de la retraite à 30 années de services effectifs et/ou 55 ans d'âge. Il faut savoir que les enseignants, dans la plupart des cas, obtiennent leur BEPC aux alentours de 17-18 ans et après une année de formation, ils devenaient opérationnels et démarraient leur carrière. Ainsi à l'âge de 48 ans, pour la plupart, ils avaient 30 ans de service effectif. Dès l'année de la première application de la mesure, environ 800 enseignants qualifiés durent abandonner les classes au profit de contractuels. Il en fut de même du personnel d'encadrement de terrain composé de conseillers pédagogiques et d'inspecteurs.



En 2002 la composition du corps enseignant était la suivante :
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Situation du personnel enseignant en 2002-2003 au Niger



Communautaires 105 Fonctionnaires 9 413



10 228 Contractuels



On peut dire qu'il y a égalité entre fonctionnaires (enseignants ayant reçu une formation professionnelle) et contractuels (enseignants sans formation professionnelle)+
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En 10 ans, en 2012, le Niger compte 51 363 enseignants dont 10010 sont fonctionnaires et 41 244 sont des contractuels soit 80 % de l'effectif total des enseignants



FONCTIONNAIRES CONTRACTUELS COMMUNAUTAIRES



10010 41244 109



FONCTIONNAIRES CONTRACTUELS COMMUNAUTAIRES



Mais il est très vite apparu que cette politique poserait des problèmes et une formation de 45 jours est dispensée aux contractuels. Cette politique a été défendue notamment dans le cadre du Forum Régional Dakar+5. À cette occasion, l'UNESCO, le PNUD, la Banque Mondiale, l'UNFPA et l'UNICEF qui ont soutenu l'organisation du Forum, ont aussi suscité et soutenu des études pays. Celle du Niger est claire, car elle affirme : « Ainsi avec les enseignants fonctionnaires ; le taux brut de scolarisation atteindra à peine 30 % »4 et « Ainsi la contractualisation a permis de : 1.



Entre 199 899 et 2003 de rehausser le nombre des élèves de 529 806 à 980 033 élèves



2.



D’augmenter le TBS de 30,5 % en 1998 à 50 % en 2004 soit un gain de 19,5



3.



Doubler le TBS en milieu rural qui passe en cinq ans de 25,1 à 48,4 %



4.



Porter le TBS des filles de 24,4 % à 40,4 % »5



4 Forum régional Dakar +5, Le recrutement des enseignants, cas du Niger, Unesco Bureau Régional pour l'Education en Afrique, 2005, p 16 5 11



Ces succès ont été mis sur le compte d'une communication du SYNATREB au Congrès de Mars-Avril 2005 ce qui laisse supposer que même les syndicats sont en accord avec les objectifs de cette orientation. Un autre soutien de taille a été l'Étude PASEC « Les enseignants contractuels et la qualité de l'enseignement de base 1 au Niger : Quel bilan ? » l'étude affirme que « Rien n'indique cependant que ce faible niveau des acquisitions scolaires soit lié à l'arrivée massive d'enseignants contractuels dans le système éducatif. En effet, les analyses démontrent que les différences entre enseignants contractuels et titulaires sont restreintes, voire inexistantes, et qu’elles varient selon le niveau d'enseignement et la formation professionnelle. Cela signifie que d'autres facteurs que le statut se révèlent plus déterminants dans la performance des enseignants nigériens ».6 Néanmoins, des résultats qualitatifs de mesure de niveau ont été présentés et ils montrent qu’« En fin d'année scolaire ; les élèves de deuxième année qui ont été testés obtiennent en score moyen combiné (en français et en mathématique) de seulement 41,5 sur 100. En cinquième année, la situation est encore plus inquiétante, avec un score moyen combiné de 29,9 sur 100 ».7 En tout état de cause, on ne dispose pas de mesure sur la qualité des apprentissages avant que la fonction enseignante ne soit détruite par la contractualisation. De plus en comparant les « scores moyens des élèves nigériens de l'échantillon à ceux obtenus par les élèves de sept autres pays francophones d'Afrique ayant passé les mêmes épreuves, on constate que l'école primaire fait face à d'importants problèmes de qualité au Niger. »8 Normalement, on devrait s'interroger sur les différences de qualifications des enseignants pour tenter d'expliquer les différences de niveau des élèves. En tout état de cause, les mesures ont été opérées sur des élèves relativement tous très faibles et de ce fait les variations se sont faites au bas de l'échelle et il devient difficile de tirer les conclusions qui ont été retenues, car elles revenaient à dire que former les enseignants ne servait à rien. Néanmoins, on a continué à assigner des objectifs sans remettre en cause la politique de recrutement des contractuels. Ainsi dans le cadre de la troisième phase du PDDE (2011-2013), il s’agit de : 1.



porter le taux d’achèvement du cycle de base 1 de 49,3 % en 2010 à 60 % en 2013 ;



2.



améliorer les taux moyens de résultats en français et en mathématiques ;



6 CONFEMEN, Programme d'analyse des systèmes éducatifs de la CONFEMEN (PASEC), Les enseignants contractuels et la qualité de l'enseignement de base I au Niger: Quel bilan? Brochure, Dakar 2005 p5 7 ibidem p 4 8 ibidem p 4 12



3. 2013.



porter le taux moyen de réussite au CFEPD et au CEPEFA de 64 % en 2010 à 72 % en



4. On remarquera que l'on revient aux indicateurs classiques antérieurs aux interrogations sur la qualité.



Mais la mesure de la qualité est devenue une exigence et une direction du Ministère a été créée pour faire des études et installer des normes de qualité. Du rapport de suivi de cohorte, en extrayant les résultats des élèves du CM2 on obtient en français : « Plus des trois quarts des élèves (77,80 %) sont en dessous du seuil minimal, c'est-à-dire qu’ils ont obtenu des notes inférieures à 50 sur 100. 43,54 % se situent au niveau du seuil de décrochage c’est-à-dire ils ont des notes inférieures à 25 sur 100. Ils éprouvent de sérieuses difficultés pour suivre les cours. Seuls 22,2 % ont des notes supérieures ou égales à 50 sur 100. Le seuil désiré enregistre 1,69 % des élèves ; ils ont des notes comprises entre 80 et 100 sur 100. En résumé, au seuil des examens, plus de 43 % des élèves qui se présenteront sont à l’école sans y être, ne maîtrisent donc pas les acquis fondamentaux du sous-cycle ».9 En Mathématiques, « 41,68 % des élèves ont décroché c'est-à-dire qu’ils ont des notes inférieures à 25 sur 100. 38,24 % des élèves ont des notes comprises entre 25 et 50 sur 100. Seul 1,13 % des élèves ont atteint le seuil désiré, c'est-à-dire qu’ils ont au moins une moyenne de 80 sur 100. La proportion des élèves qui ont des notes inférieures à 50 sur 100 est de 79,92 %. »10 Ici, les rapports détaillent les sources des difficultés rencontrées par les élèves et deviennent de fait un outil méthodologique pour la formation initiale des enseignants particulièrement en didactique et un outil pour la remédiation qui est le mode proposé et dont les formes devront être trouvées en n'excluant pas des formes d'organisation de cours particuliers selon les problèmes. III/Leçons tirées et perspectives pour la renaissance de l'école Les différents éléments présentés montrent que l'apprentissage s'est effondré et il serait très difficile de ne pas faire une relation de cause à effet entre la politique de recrutement des contractuels et le niveau des élèves. Il semble que la politique de recrutement des contractuels a fait évoluer le droit à l'accès à l'éducation et ce n'est pas rien. Il reste à garantir les droits à un apprentissage de qualité. Le récent rapport de suivi de l'EPT 2013/4 « Enseigner et apprendre : atteindre la qualité pour tous », tombe à point nommé, car il met au centre la question de la place de la formation de



9 MEN/A/PLN Direction de l’évaluation et du suivi de la qualité Suivi de cohorte 2007-2012 Evaluation des élèves du CP au cm2, Niamey 2012 P 13



10 Ibidem p 22 13



l'enseignant. En effet « Pour remédier à la crise de l'apprentissage, tous les enfants doivent avoir accès à des enseignants formés et motivés, attachés à leur métier, capables de repérer les apprenants en difficulté et de leur venir en aide et pouvant s'appuyer sur un système éducatif bien géré »11 D'ores et déjà, le Niger a perçu cette nécessité et dans le cadre de son Programme sectoriel de l'Éducation et de la Formation (PSEF 2014-2014) un diagnostic a été fait qui montre que l’observation empirique montre que « ceux qui sont recrutés avec le baccalauréat se révèlent plus efficaces dans leur enseignement. Compte tenu de la qualité de l’école dans le pays, il est probable que les acquis fondamentaux des enseignants recrutés à l’issue du cycle de base 2 demanderaient à être mieux assurés. 12 Les faits ont montré que le problème des contractuels n'est pas seulement d'ordre financier, car leur salaire a été augmenté de 51 % sans que l'on n'ait observé un changement dans la qualité. Pire, les mouvements d'humeur intempestifs sur la question salariale ont abouti à des grèves à répétition qui ont comme conséquence de raccourcir le temps d'apprentissage. Il est à noter qu'à aucun moment les contractuels n'ont éprouvé un besoin de formation. La question de la qualité en contrepartie du salaire ne fait pas partie de leurs préoccupations exprimées.



Le PSEF envisage donc « une réorientation des pratiques de recrutement des enseignants contractuels. Tous les recrutements seront dorénavant réalisés dans le vivier des sortants des ENI ». 13 En effet, pour prendre en compte l'aspect social il est envisagé de résorber le stock de contractuels en recrutant comme fonctionnaires 2500 par an. Le recrutement de contractuels sera maintenu, mais le nombre des ENI sera augmenté et leurs capacités d’accueil seront renforcées pour leur permettre de former les enseignants nécessaires à l’expansion du cycle de base 1, elles continueront à former en majorité des instituteurs adjoints. Le nombre d'ENI sera porté à 10.



Une fois intégré le problème de la motivation des enseignants par le recrutement à la fonction publique, d'autres mesures vont suivre. Ainsi il sera mis en place une formation diplômante pour les contractuels sans qualification. Le Gouvernement a pour cela signé une convention avec l'Organisation internationale de la Francophonie et l'Agence universitaire de la Francophonie pour l'expérimentation de l'Initiative pour la Formation à Distance des Maîtres (IFADEM). Il s'agit par le biais de l'enseignement à 11 Rapport de suivi de l'EPT 2013/4, Enseigner et apprendre: atteindre la qualité pour tous, Résume, UNESCO, Paris, 2013 p 32 12 Programme Sectoriel de l'Education et de la Formation (PSEF 2014-2024), Niamey 2013, p 5 13 Ibidem P 16 14



distance d'offrir aux enseignants contractuels sans formation initiale des cours selon un schéma hybride alliant l'usage des TICE et des livrets papier, avec au centre l'aide d'un tuteur formé à cet effet. L'expérimentation qui est limitée à deux régions sera par la suite étendue afin que chacune des 10 ENI soit en mesure d'offrir la formation à distance. Les contenus sont orientés afin que les apprenants, à l'issue de leur formation, soient en mesure de passer avec succès un des examens professionnels attestant d'une qualification. Une autre mesure consiste en la mise en œuvre d'une stratégie de formation à effet démultiplicateur pour le renforcement des capacités de pilotage et d’encadrement. Cette stratégie se base sur la formation d’un noyau de vingt-quatre (24) formateurs nationaux composé de compétences masculines et féminines ainsi réparties : -Direction de la Formation initiale et continue (DFIC) 8 soit 2 par discipline : CVC, français, mathématiques, psychopédagogie ; -Directions régionales = 16 soit 2 par région. Ce noyau de formateurs aura en charge la formation de quatre-vingts (80) formateurs régionaux qui à leur tour démultiplieront la formation au niveau des Inspecteurs de l'Enseignement de Base1 et des Conseillers pédagogiques. Enfin, ces derniers seront chargés de la mise en œuvre de stratégies locales de formation/accompagnement des enseignants de terrain rénovées, performantes et pérennes. Là aussi, la diplomation sera au rendez -vous comme soutien de la motivation. Un autre dispositif sera renforcé comme soutien permanent à la formation continue pour tous les enseignants. Il s'agit des Cellules d'Animation pédagogique (CAPED). Elles visent à pallier l’insuffisance quantitative du personnel d’encadrement et favoriser l’autoformation des enseignants. Ces derniers décident en concertation avec les Conseillers pédagogiques des thèmes ou notions qui leur posent des problèmes dans leur pratique de classe. Une rencontre de formation est alors organisée avec un effectif d'environ 36 enseignants sous la conduite d'un ou plusieurs conseillers pédagogiques. On compte en 2013, 1196 CAPED fonctionnelles. Avec l'ensemble de ce dispositif, la bataille de la qualité ne se gagnera pas sans la mise en place d’un système de gestion équitable des enseignants. Pour ce faire, une étude en cours devra dégager toutes les caractéristiques des enseignants, leur profil, leur niveau, leurs motivations afin d'avoir une visibilité qui permettra d'anticiper sur les problèmes. Par exemple, le temps scolaire est très perturbé non seulement par les débrayages intempestifs, mais aussi par les absences des enseignants qui se déplacent afin de toucher leurs salaires qui souvent ne sont pas disponibles. De même, il n'est pas rare que l'enseignant contractuel disparaisse sans préavis s'il trouve un autre emploi, car à l'origine, le système de service civique tout comme le volontariat étaient perçus comme des emplois d'attente de meilleures offres. Enfin dans la gestion des enseignants, le mérite sera reconnu et pris en compte systématiquement dans les décisions de promotion. Ainsi il est escompté que la qualité sera au rendez-vous, les études de cohortes venant indiquer à tous les acteurs les points qui méritent une prise en compte à court, moyen ou long terme. 15



III/Conclusion On ne peut ignorer deux choses. On ne peut ignorer qu'une école sans apprentissage est une fausse école. On ne peut ignorer que l'enseignement est un métier qui ne s'apprend pas spontanément. On ne peut ignorer que le premier déterminant de l'apprentissage est la langue maternelle. Ainsi, le grand espoir du rendez-vous de la qualité est la décision d'introduire le bilinguisme. Cette décision verra chaque enfant enseigné dans sa langue maternelle d'abord et en français ensuite. Il est espéré mettre fin au débat sur la qualification des enseignants, car une question importante est toujours occultée. En effet dans les pays développés, les élèves sont enseignés dans leurs langues maternelles. Même dans ce cas, on exige un niveau d'étude équivalent au minimum à une licence et une formation professionnelle sérieuse sur plusieurs années. Alors comment pourra-t-on décemment envisager que la qualité soit au rendez-vous avec des enseignants de bas niveau, confrontés à transmettre des connaissances à des élèves dans une langue qu'eux-mêmes ne maîtrisent pas suffisamment ?
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